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"L'un engage des procedures par dizaines ; un deuxieme poursuit
jusqu'au premier ministre de son pays ; une autre multiplie quinze
annees durant les recours contre ses freres et soeurs qu'elle accuse de
l'avoir spoliee de sa part d'heritage. Le droit s'efforce de reguler les
difficultes qu'occasionnent ces "querulents processifs", la psychiatrie se
propose de decrire les ressorts de leur etrange manie judiciaire. Que
peut nous apprendre la rencontre entre ces deux disciplines? Retracer
l'histoire de la notion de "querulence processive" en psychiatrie depuis
le xixe siecle, faire le point sur les mesures destinees a eloigner des
pretoires les plaideurs trop zeles, mieux comprendre les ressorts de
leur etrange conduite, tel est l'objet de ce livre. Sur ce theme,
cependant, la rencontre entre le droit et la psychiatrie s'effectue sur un
terrain que les auteurs d'oeuvres litteraires ont deja decrit et dont ils se
sont inspires. La litterature est donc conviee a participer, elle aussi, aux
debats."--


